
GAP
ASSURANCE
gap (anglais) [gæp]: écart

EXEMPLE D’INDEMNISATION D’UN VÉHICULE NEUF 
COUVERT PAR UNE ASSURANCE CASCO COMPLÈTE :

Exemple avec dégât total lors de la 3ème année :

Montant facturé du véhicule neuf  

TVA incluse

CHF 25’000.–

–  indemnisation d’assurance casco  
complète

CHF 17’500.–

= prestation d’assurance GAP CHF 7’500.–

+ bonus fidélité CHF 1’000.–

CHF
Montant facturé CHF 25’000.–

Prestation d’assurance/
Valeur vénale

ANS
1. 2. 3. 4. 5.

Prestation GAP
CHF 7’500.–

Indemnisation casco 
complète 

CHF 17’500.–

DÉFINITION DU MONTANT FACTURÉ

Le montant facturé correspond au montant réel de la 
facture, c’est-à-dire au tarif du véhicule assuré avec les 
équipements optionnels et accessoires, et diminués 
des remises et autres avantages.

DES QUESTIONS ?

Votre partenaire RCI se tient à votre entière disposition 

pour y répondre.

Informations détaillées sur les différentes garanties et les droits et obligations contractuels sont 

définies dans les conditions générales d’assurance (CGA) et la déclaration d’adhésion. Voir aussi sur 

www.rci-finance.ch sous Mentions Légales & CGA.



Les écarts laissés par les dents de lait se comblent 

d’eux-mêmes. Mais lorsqu’il s’agit d’écarts financiers, 

c’est une toute autre histoire. Optez pour la bonne pré-

voyance : notre assurance GAP comble votre écart fi-

nancier en cas de dégât total ou de vol de votre véhicule.

MISEZ SUR LA SÉRÉNITÉ À CHAQUE INSTANT

Peu de gens le savent, mais une assurance casco com-

plète ne correspond en aucun cas à une assurance «tout 

compris». En cas de vol ou de dégât total, la compagnie 

d’assurance ne paye que la valeur actuelle du véhicule. 

Dans la plupart des cas, ce montant ne suffit pas à cou-

vrir l’acquisition d’un véhicule équivalent. C’est à vous 

qu’il revient de payer la différence.

QUE FAIRE EN CAS DE DÉGÂT TOTAL OU
DE VOL DE VOTRE VÉHICULE ?

Dans un tel cas, votre assurance casco ou l’assurance 

responsabilité civile de la partie adverse intervient en 

premier plan en se basant sur la valeur du marché défi-

nie par une expertise. Toutefois, il peut subsister un écart 

financier entre la prestation d’assurance et le prix d’achat 

du véhicule.

NOTRE ASSURANCE GAP PEUT COMBLER CET ÉCART

Que vous utilisiez votre véhicule à des fins privées ou 

professionnelles, vous recevez, en plus de l’indemnité 

normale de votre assurance ou de l’assureur responsa-

bilité civile de la partie adverse, la différence nécessaire 

pour atteindre le montant facturé.

ET CE N’EST PAS TOUT !

Vous bénéficiez également d’un bonus fidélité de CHF 

1‘000.–, si vous remplissez les critères ci-dessous dans les 

90 jours suivants la décision de l’assurance Generali :

  Achat d’un nouveau véhicule avec financement

  Assurance GAP incluse

  Véhicule neuf ou d’occasion

  Auprès d’un partenaire de notre réseau

UNE ASSURANCE SANS FAILLE

Complétez votre assurance casco actuelle avec l’as-

surance GAP pour véhicules neufs et d’occasions. La 

durée s’adapte automatiquement au contrat de finance-

ment.

PARTENAIRE DE CONFIANCE

L’assurance GAP est une prestation 

de Generali Suisse, un des leaders de 

l’assurance en Suisse.


